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Service Commun de Documentation 

RENSEIGNEMENTS POUR LE BON SIGNALEMENT DU MEMOIRE 
ET AUTORISATION DE DIFFUSION EN LIGNE 

RENSEIGNEMENTS SUR L’AUTEUR :  
 
NOM de naissance : 
NOM d’usage : 
Prénom : 
Date de naissance : 
Sexe :  
Nationalité :  
Adresse électronique : 
Téléphone :  
 

RENSEIGNEMENTS SUR LE DOCUMENT : 
 
UFR / Département / Ecole : 
 
Intitulé du diplôme :  
 
Titre du document : 
 
 
Soutenu à Tours le :        /        /  
 
Directeur du mémoire : 
 
Langue du document :  
 
Résumé en français (1000 caractères maximum) : 
 
 
 
 
 
 
 
Proposition de mots clés en français : 

 

Proposition de mots clés en anglais (facultatif) : 
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AUTORISATION DE DIFFUSION DU DIRECTEUR DE MEMOIRE : 
 
Je soussigné(e), ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
directeur(trice) du mémoire précité, atteste en autoriser la diffusion en ligne.  
 
Fait le :        /        /                                                                                        
 
A :  
 
Signature :  
 
 
 
 

AUTORISATION DE DIFFUSION DE l’AUTEUR : 
 
L’auteur certifie que tous les documents sont libres de droit ou qu’il a acquis les droits afférents pour la 
reproduction et la représentation sur support électronique conformément à la législation en vigueur. 

L’auteur cède à titre gratuit à l’Université de Tours le droit de reproduire et de diffuser sous forme 
numérique, sous sa responsabilité et celle de l’établissement de soutenance, le document sur le 
réseau Internet par le biais du catalogue du SCD de l’Université de Tours et du catalogue collectif 
national SUDOC, si le document ne comporte pas de mentions confidentielles. 

L’université s’engage à retirer le document du réseau à la demande de l’auteur ou de l’un des titulaires 
de droits. 

Le présent contrat est conclu pour une durée de cinq ans. Il pourra être renouvelé tacitement d’année 
en année.  

 
 

 
Fait le :         /        /                                                                                        
 
A :  
 
Signature :  

 

 

 

 
 


